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532.501.47 Collecteurs d'évacuation des eaux 

usées / assainissement CHF 1'500'000 

Ces travaux seront financés par les taxes de raccordement. 

532.506.06 Station d'épuration : traitements des 

micro-polluants CHF 250'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

611.503.31 Assainissements énergétiques : 

système de chauffage 2018 CHF 100'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

611.503.32 Assainissements énergétiques des 

bâtiments communaux : enveloppe 2018 CHF 450'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

611.503.33 Joseph Piller : transformation 

intérieure, réfection halle de sport, 

aula (exposition) et hall d'entrée CHF 300'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

611.503.34 Sécurité nouvelles normes incendies, 

électricité 2018 CHF 150'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.09 Halle sport Motta : réfection vestiaires 

et enveloppe - travaux CHF 200'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.11 Vignettaz – Bâtiment B : Rénovation / 

transformation – Etudes  CHF  600'000 

Ces études seront financées par l'emprunt et amorties selon les prescriptions 

légales. 

612.503.15 CAD Vignettaz – Avance Groupe E 

Celsius sur frais d’exploitation pour les 

20 prochaines années CHF 585'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.17 CAD Vignettaz : contribution de 

raccordement, adaptation centrale et 

distribution existante, travaux  CHF 200'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 

612.503.18 CO Belluard : rénovation des salles de 

classes : 1ère étape 2018 : Système 

d'obscurcissement de la halle de gym 

études CHF 450'000 

Ces travaux études seront financées par l'emprunt et amorties selon les 

prescriptions légales. 

612.503.19  CO Jolimont : vestiaires halles de gym 

et sous-station  CHF 200'000 

Ces travaux seront financés par l'emprunt et amortis selon les prescriptions 

légales. 


